Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à M. André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation, des Sports et de la politique aéroportuaire relative aux « formations de gardiennage dispensées par le Forem ».
Monsieur le Ministre, 

A coté de ses services d’accompagnement des demandeurs d’emploi, le Forem organise diverses formations et notamment une formation dans le domaine du gardiennage.

Pouvez-vous nous confirmer qu’une personne souhaitant devenir agent de gardiennage doive suivre une formation de base de 132 heures ?

Pouvez-vous nous confirmer que Forem Formation subsidie bien cette formation moyennant un système de promesse d’embauche ?

Monsieur le Ministre, il semblerait néanmoins que quelques dysfonctionnements soient relevés au niveau de ces formations.
En effet, d’après mes informations, Forem Formation travaille avec différents centres de formation dont voici le prix approximatif facturé au Forem :

1. Security Safety Center : 


+/- 800 €

2. Fact Training Center : 


+/- 900 €
3. CEPS : 




+/- 1000 €

4. Group 4 Training :



+/- 1200 €

5. Securitas Training :



+/- 1400 €

Monsieur le Ministre, confirmez-vous ces chiffres ? Le cas échéant, comment pouvez-vous expliquer que pour la même formation le prix peut varier entre 800 € et 1400 €, soit presque le double ?

D’autre part, il semblerait que certains de ces centres de formation se situent en Région flamande. Est-il dès lors opportun que le Forem finance des formations au profit de demandeurs d’emploi wallons, et ce, dans des centres de formations flamands ? En effet, les sièges sociaux de Group 4 Training et de Securitas Training sont, sauf erreur de ma part, implantés en Flandre. Le Forem ne pourrait-il pas favoriser exclusivement les formations de gardiennage dans les centres de formation wallons ?
Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 







Christine Defraigne

